
Le budget 2023, avec sérénité et ambition !

Maintenir le cap sur les projets et les services rendus à la population

Le 14 mars dernier, le budget principal  de la commune a été voté à 
l'unanimité des élus du Conseil municipal.
Ce budget 2023 a été réalisé dans un contexte d’incertitudes fortes en 
lien avec la crise économique, l'inflation avec la hausse des fluides et des 
matières premières qui impactent fortement les collectivités.
Grâce notamment à l’engagement des agents municipaux et au travail des 
élus dans la recherche de moyens et de solutions pour réduire nos charges 
tout en maintenant la qualité du service public rendu à la population, la 
municipalité propose un budget "protectionniste" quant à sa gestion 
financière et ambitieux concernant le niveau de ses investissements.
Le budget 2023 est conforme à la trajectoire élaborée dans le cadre de la 
stratégie financière définie pour la période 2021-2026. Les équilibres sont 
respectés grâce à une maîtrise des dépenses de fonctionnement et à un 
niveau d’épargne brute préservé.

COMME TOUTES LES VILLES, QUINT-FONSEGRIVES EST CONFRONTÉE À L’EXPLOSION DES COÛTS DES FLUIDES, DES MATIÈRES 
PREMIÈRES ET DES SERVICES EXTÉRIEURS. AFIN D’AMORTIR CE CHOC FINANCIER INÉDIT, LA VILLE S’ADAPTE ET MET EN 
PLACE LES MOYENS NÉCESSAIRES POUR MAINTENIR SES ENGAGEMENTS.

Budget 2023

8,4 M €

Fonctionnement

7 019 563 €

Investissement

1 465 603 €

Le budget de la collectivité… Question 
cruciale puisqu’il touche directement votre 
argent ! 
Vous vous interrogez sur son utilisation, 
et vous avez raison. N’ayons pas de tabou 
sur le sujet et parlons-en ensemble !
Dans ce dossier, vous retrouverez les 
grandes orientations budgétaires pour 
2023 et également des chiffres clés pour 
vous permettre de mieux comprendre 
comment est gérée votre commune. 
Dans un contexte contraint financièrement, 
la municipalité redouble d’efforts pour 
préserver les services aux Quint-
Fonsegrivois et sa capacité à investir.
Pour faire face à ces nouveaux défis, le 
budget 2023 se veut plus que jamais 
volontariste. 
Chaque politique publique a été analysée 
pour identifier des sources d’économies, 
sans dégrader la qualité des services 
rendus aux Quint-Fonsegrivois. 
La sobriété et l’adaptation seront au 
cœur des actions engagées, afin que 
les nouvelles contraintes puissent être 
conciliées avec l’impératif de protéger les 
Quint-Fonsegrivois.
Le juste équilibre de la fiscalité en est l’un 
des leviers. Dans le même temps, l’effort 
d’investissement prévu dans le cadre d’un 
budget réaliste est poursuivi.

Cette année, les taux communaux d'imposition restent 
stables dans un contexte de retour à l'inflation. 

De fortes contraintes budgétaires sur le fonctionnement

Des taux communaux inchangés mais des valeurs locatives 
fixées par l’Etat en hausse

En 2023, les dépenses réelles de fonctionnement s'élèvent à 7 M € 
(consolidation des budgets de fonctionnement et d'investissement de la 
commune et du CCAS). 
Si les efforts de rationalisation des dépenses ont permis à la commune 
d’économiser 187.360 €, il n’en reste pas moins qu’une hausse de 
320.435 € du budget de fonctionnement est prévue en 2023.
Cette hausse de 5,28 % s’explique essentiellement par l’explosion du 
coût énergétique (+ 243.000 €), la hausse des matières premières  
(+ 22.435 €), le coût des repas de la cantine scolaire (+ 20.000 €), de 
la hausse du coût du service périscolaire et extrascolaire pour l'enfance 
et la jeunesse (+ 35.000 €).

L’évolution des recettes fiscales directes perçues par la commune en 
2023 sera liée uniquement à l’évolution des bases fiscales décidée par 
l’État, appelées valeurs locatives sur lesquelles s’appliquent les taux 
communaux de foncier bâti et de foncier non bâti inchangés en 2023.
En effet, si le montant de votre imposition foncière augmente, c’est parce 
que sa "base" évolue mécaniquement chaque année, en fonction de 
l’inflation de l’année précédente notamment.

Commune et CCAS



D'où vient l'argent ?

Où va l'argent ?

Répartition par domaine

investissements en 2023
les principaux

"Nous maintenons un niveau d’investissement nécessaire pour 
répondre aux enjeux à venir."

Alain Mendes, adjoint au Maire délégué aux Finances

Lancement des études et des 
travaux de l'Espace de Vie 
Sociale et d'activités partagé à la 
maison "La Bastide".

470 000 €

VIE LOCALE

Prévention de la canicule à l'école 
(nouveaux équipements favorisant 
le rafraîchissement des classes).
Travaux et équipements divers.

184 916 €

ÉDUCATION

Aménagement bois de la 
Ginestière.
Travaux à la ferme de Salsas.
Etude équipement photovoltaique.
Parc de la Saune.

128 174 €

ENVIRONNEMENT

Mise en oeuvre de la 
vidéoprotection.

52 000 €

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

Bibliothèque numérique.
Aquisition d'ouvrages et de 
mobiliers.
Les animations et les actions  
culturelles sont imputées sur le 
budget de fonctionnement.

49 676 €

CULTURE

Travaux au cimetière.
Aménagement d'un local archives.
Travaux de conformité handicap.
Sécurité informatique.

148 489 €

ADMINISTRATION, SERVICES 
GÉNÉRAUX

Réfection tennis couvert.
Divers travaux d'entretien
Reprise de sol et fourreaux de 
volley. 
Acquisition de matériel et véhicule.

159 598 €

SPORTS LOISIRS

Produit des 
services et 
divers

Emprunts Autofinancement

Impôts et taxes

Dotations, 
subventions et 
participations
1,7 M€

0,4 M€

0,4 M€ 0,8 M€

5,1 M€

8,4 M€ Autofinancement
0,3 M€

Remboursement de la dette
0,2 M€

Masse salariale
Investissement

Divers

Subventions aux  
associations

Prestations de 
services(1)

3,6 M€
1,3 M€

3 M€

Sports loisirs
Associations
6 %

Vie locale 
et animations
7 %

Action sociale 
et petite enfance
18 %

Administration 
générale
20 %

Éducation 
Enfance 
Jeunesse
18 %

Culture 
Patrimoine
5 %

Sécurité
4 %

Environnement 
Aménagement de l'espace public 
Entretien des bâtiments communaux 
22 %

(1) fournitures et matériels, contrats de service, énergie, etc...

Consolidation des budgets de fonctionnement et d'investissement de la 
commune et du CCAS


